
VACCINATIONS pour obtenir le visa américain 
Avant la visite médicale imprimer cette fiche (2 pages) et la montrer à votre médecin 
généraliste pour avoir les vaccinations exigées selon votre âge. Les adultes n’ont pas besoin 
des vaccins pour enfants. 

Il est de votre responsabilité de lui expliquer que ces recommandations de vaccination  (de 
l’organe gouvernemental américain Center for Disease Control and Prevention) ne sont pas les 
même qu’en France, mais que tous les vaccins sur la liste ci-dessous sont obligatoires pour obtenir 
votre visa. Si, par exemple, le médecin utilise le vaccin français Meningococcal C, votre enfant 
sera obligé de se faire vacciner une deuxième fois avec le vaccin dans la liste ci-dessous 
recommandé par le CDC américain. 

Adultes à partir de 18 ans 

Vaccin

DTP (Diphtérie, Tétanos, Pertussis) & Polio 
 par exemple. Repevax, Boostrixtetra

après le primo vaccination, tous les 10 
ans 

ROR (Rubéole, Oreillons, Rougeole) – 1 
vaccin  

par exemple MMR VaxPro, Priorix

Seulement si vous êtes né en 1957 ou 
après. Si vous n’avez pas de preuve 
écrite de vaccination il faut la preuve 
sérologique pour les 3 maladies. Sinon 
il faut refaire le vaccin MMR(ROR).

Varicelle - 2 vaccins avec un an d’écart  
par exemple Varilrix, Varivax

sauf si vous avez déjà eu cette maladie. 
Pas de preuve nécessaire.

Influenza (vaccin de la grippe saisonnière) à partir de l’âge de 6 mois - à faire 
uniquement si la visite médicale est 
pendant la saison de grippe (fin 
septembre au fin janvier).

Pneumococcal -PPV à partir de 65 ans 
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Enfants  

NB : Si vous n’est pas vacciné selon les recommandations ci-dessous le jour de votre visite avec le 
Dr Jolly, vous serez obligé de prendre un deuxième rendez-vous pour vous faire vacciner. Vous 
risquez ainsi de ne pas recevoir votre dossier médical avant votre rendez-vous à l’ambassade. 

Si vous ne pouvez pas voir votre médecin il faut nous le signaler au moins 48 heures avant votre 
visite médicale. Le Dr Jolly vous fera parvenir une ordonnance. Il faut  conserver vos vaccins au 
frais et les apporter lors de la visite médicale. Amener votre carnet de santé, votre certificat de 
vaccination ou les résultats sérologiques pour votre rendez-vous comme preuve de vaccination. On 
ne fournit pas de vaccins à l’hôpital. 

Dans le cas où vous seriez opposé à certains vaccins, le Dr. JOLLY ne vous obligera pas à les 
effectuer. Vous devrez en motiver le refus pour des raisons médicales, morales ou religieuses en 
contactant U.S. Citizenship and Immigration Services (site www.uscis.gov). 

Veuillez apporter votre carnet de santé complété ou certificats de vaccination (ou résultats 
sérologiques) comme preuve de vaccination.

Vaccin De Au

Hépatite B 
Par exemple : Engerix ® B10 / HBVaxpro 5 ® / 
Genhevac B Pasteur ®

Naissance 18 ans

Rotavirus 6 semaines 8 mois

DTP et polio par exemple InfanrixTetra ® / 
Tétravac-acellulaire 

2 mois 18 ans

Pneumoccocal-PCV 2 mois 59 mois

Influenza type b (Hib) Par exemple Act-Hib® 2 mois 59 mois

Grippe saisonnière 6 mois Pas de limite

Varicelle - 2 vaccins avec un an d’écart* - sauf si 
l’enfant a eu la maladie après l’âge de 11 mois 
par exemple Varilrix, Varivax

11 mois Pas de limite

Hépatite A Par exemple Havrix720® 12 mois 23 mois

ROR (Rubéole, Oreillons, Rougeole) – 2 vaccins 
avec un an d’écart* 
par exemple MMR VaxPro, Priorix

12 mois Voir Adultes

Meningococcal MCV4 (Men ACW135,Y conjugate) 
(MENVEO/MENACTRA/NIMENRIX MENINGO 
Celle-ci n’est pas pareille que le vaccin français 
Meningococcal C mais obligatoire pour les Etats 
Unis. 

11 ans 18 ans
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